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RAPPORT ANNUEL DU MAIRE
SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ

Mesdames les conseillères, 
Messieurs les conseillers,

Mesdames et Messieurs,

Voici le 4e rapport annuel sur la situation financière de la municipalité, telle que l'exigent diverses dispositions du Code municipal, de la Loi sur la fiscalité municipale et de la Loi sur le traitement des élus municipaux, que je vous présente à titre de maire. 
L'ANNÉE FINANCIÈRE 2007
1.
LES RÉSULTATS DE L'ANNÉE


Dans son rapport de vérification, daté du 15 février 2008, le vérificateur, Raymond Chabot Grant Thornton, SENCRL, concluait que les états financiers de la municipalité « donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la municipalité de Saint-Nérée au 31 décembre 2007, ainsi que des résultats de ses opérations et de l'évolution de sa situation financière pour l'exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. »
Ces états financiers ainsi que le rapport du vérificateur ont été approuvés par le Conseil à sa séance du 3 mars 2008.

Activités financières de fonctionnement
Les revenus pour l’année 2007 se répartissaient ainsi :

	Taxes
	691 158 $

	Paiement tenant lieu de taxes
	18 038 $

	Transferts
	165 691 $

	Services rendus
	17 059 $

	Imposition de droits
	10 348 $

	Intérêts
	8 262 $

	Total
	910 556 $


Les dépenses de fonctionnement pour l’année 2007 se répartissaient ainsi :

	Administration générale
	157 693 $

	Sécurité publique
	95 238 $

	Transport
	253 953 $

	Hygiène du milieu
	179 139 $

	Santé et bien-être
	5 053 $

	Aménagement, urbanisme et développement
	21 372 $

	Loisirs et culture
	45 875 $

	Frais de financement
	38 946 $

	Total
	797 269 $


Ce qui nous laissait un surplus des activités financières de fonctionnement de 17 967 $ après le remboursement de la dette à long terme de 95 855 $ et des affectations nettes de 535 $.
Activités financières d'investissement

Les revenus pour l’année 2007 se répartissaient ainsi :
	Taxes
	46 273 $

	Transferts
	45 011 $

	Total
	91 284 $


Les dépenses d’immobilisations pour l’année 2007 se répartissaient ainsi :
	Administration générale
	20 021 $

	Sécurité publique
	12 060 $

	Transport
	529 824 $

	Hygiène du milieu
	36 373 $

	Loisirs et culture
	43 278 $

	Total
	641 556 $


Ce qui nous laissait un surplus des activités financières d’investissement de 31 482 $ après le financement à long terme des activités d’investissement de 93 963 $ et des affectations nettes de 487 791 $.

État des surplus au 31 décembre 2007
À la fin de l’année financière 2007, le surplus accumulé est de 4 184 $. 

Coût des services municipaux

Le coût des services municipaux comprend les dépenses de fonctionnement et l’amortissement des immobilisations. Du total de ces coûts est soustrait le coût des services rendus. 

Voici ce que cela donne en pratique pour l'année 2007 :

	Administration générale
	177 352 $

	Sécurité publique
	104 238 $

	Transport
	432 362 $

	Hygiène du milieu
	293 591 $

	Santé et bien-être
	5 053 $

	Aménagement urbanisme et développement
	21 372 $

	Loisirs et culture
	41 689 $

	Total
	1 075 657 $


2.
La dette à long terme de la municipalité
Au 31 décembre 2007, la municipalité avait un endettement à long terme 819 898 $, dont 13 580 $ devant être remboursés par le gouvernement, du Québec. À ce montant s’ajoute la quote-part de la municipalité dans la dette à long terme de la MRC de Bellechasse qui est passée de 100 351 $ au 31 décembre 2006 à 109 906 $ au 31 décembre 2007, pour un endettement net total à long terme à la charge de la municipalité de 916 224 $. 

L’ANNÉE FINANCIÈRE 2008
Le budget des dépenses de fonctionnement devrait être respecté pour l’ensemble des activités financières et l’ensemble de nos dépenses devrait être inférieur à nos prévisions. 
D’ici la fin de l’année 2008, comme prévu au plan d’intervention pour le renouvellement des infrastructures, nous effectuerons les plans et devis nécessaires au remplacement des anciennes conduites d’aqueduc et d’égout sur une partie de la route Principale. 
Bien que nous n’ayons réalisé aucun investissement majeur en 2008, nous avons engagé des dépenses qui nous permettront de prolonger la durée de vie de nos infrastructures d’aqueduc et d’égout. Nous croyons que les sommes ainsi investis nous permettront de faire d’importantes économies à long terme en plus d’assurer quotidiennement une excellente qualité de service.
INDICATEURS MUNICIPAUX DE GESTION
Le secrétaire-trésorier a transmis le document au ministère des Affaires municipales et des Régions conformément à la loi. Le directeur général a déposé le rapport sur les indicateurs de gestion 2007 le 6 octobre dernier et chaque membre du Conseil en a reçu une copie. Ce rapport leur permet de voir l’évolution des indicateurs de gestion au cours des 3 dernières années. 

L’ANNÉE FINANCIÈRE 2009
Nous entamerons bientôt le processus qui nous conduira à l’adoption du budget de l’année financière 2009. L’année 2009 devrait être l’année au cours de laquelle nous remplacerons une ancienne section de conduite sur la route Principale et où nous réaliserons la mise aux normes de nos puits d’alimentation d’eau potable du secteur du village. Ces travaux seront financés en majeure partie par le programme de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec. Notre programme triennal d’immobilisations et notre budget 2009 devront en tenir compte.

LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS
La rémunération des membres du Conseil pour l'année 2008 est la suivante : 4 643,58 $ pour le maire et 1 547,86 $ pour les con​seillers et con​seillè​res.

L'allocation de dépen​ses du maire est de 2 321,79 $ et celle des autres membres du con​seil 773,93 $. C’est donc dire que la rému​né​ra​tion totale du maire en 2008 est de 6 965,37 $ et celle de chacun des conseillères et conseillers, de 2 321,79 $. Il faut noter que tout membre a droit de s’absenter pour une séance ordinaire du conseil au cours de l’année. Sa deuxième absence entraîne une diminution de sa rémunération totale mensuelle de 50 %.
Le maire (ou son suppléant) reçoit également une rémunération imposable de 92,00 $ pour chaque séance du Conseil de la MRC de Bellechasse à laquelle il participe. Cette rémunération est accompagnée d’une allocation non imposable de 46,00 $.

Tout maire qui participe à une réunion d’un des comités de la MRC reçoit une rémunération imposable de 69,00 $ accompagnée d’une allocation non imposable de 34,50 $.
CONTRATS DE 25 000 $ ET PLUS

Depuis 2001, le maire doit annexer à son rapport annuel 2 listes distinctes, une liste des contrats de 25 000 $ et plus accordés depuis le dernier rapport du maire et une liste des fournisseurs qui ont reçu plus de 25 000 $ de contrats durant la même période, dont au moins un des contrats était de 2 000 $ et plus.

Contrats de 25 000 $ et plus

	Entreprises forestières Godbout et fils enr. (Entretien des bords de chemins pour les saisons 2008 à 2010)
	36 701,31 $


Fournisseurs ayant reçu plus de 25 000 $, dont au moins un contrat de 2 000 $ et plus

	Excavation Gérard Pouliot inc. (Gravier et nivelage)
	32 515 $


REMERCIEMENTS
En terminant, j’aimerais profiter de cette occasion pour remercier tous les membres du Conseil municipal pour leur participation aux réunions de travail et aux sessions du Conseil municipal. Sincères remerciements à Mme Christiane Asselin, maire suppléante, Mme Lyse Ratté, M. Mario Rémillard, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle. 

Mes remerciements s’adressent également aux membres du comité consultatif d’urbanisme, du comité conjoint sécurité incendie et santé et sécurité au travail et du conseil d’administration de l’Office municipal d’habitation de Saint-Nérée.

Permettez-moi de remercier l’ensemble des bénévoles qui participent à l’organisation et à la réalisation de toutes les activités, petites, moyennes ou grandes de notre communauté. Ici, je dois nommer : la bibliothèque du Centenaire, Les Loisirs St-Nérée, Le Cercle des fermières, La Fabrique de la paroisse de Saint-Nérée, le Club des activités du lac Vert, le comité du souper bénéfice, le conseil d’établissement de l’école l’Éveil, le comité de l’âge d’or, l’Association des riverains du lac Pierre-Paul et tous les autres organismes qui travaillent au mieux-être de Saint-Nérée.
Merci à nos trois employés réguliers, Mme Francine Nadeau, M. Christian Pouliot et notre directeur général M. Michaël Couture, qui assurent la gestion et le fonctionnement quotidien de la municipalité.
Il ne faut surtout pas oublier nos pompiers volontaires qui sont aux aguets journalièrement et qui assurent la protection de nos vies et de nos immeubles.

À vous tous, chers citoyens, merci d'être présents et de suivre les activités de votre conseil municipal. Bienvenue à la séance extraordinaire du 15 décembre prochain, à 19 h 30, au cours de laquelle nous adopterons le budget de 2009 et le programme triennal d'immobilisations 2009-2011.
Saint-Nérée, le 3 novembre 2008
Clément Vallières, maire

